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TOUS  AU NUMERIQUE ! 

AVEC UNE ANTENNE RATEAU  

 (ou intérieure ) 
 

Je peux recevoir les chaînes gratuites de la TNT avec: 

 un adaptateur  TNT externe branché sur la prise  

       Péritel de la télé actuelle. 

 ou une télé avec la TNT intégrée (postérieure à mars 

2008) 
 

Je peux recevoir plus de chaînes avec: 

- un abonnement ( CANAL +, TV numéric, TNtop ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Le C.S.A. ( Conseil Supérieur de l’Audiovisuel ) a décidé que notre département passerait à la  

télévision tout numérique le 20 septembre 2011. 

 

Pour assurer l’information publique et non commerciale de toutes les personnes concernées,  

le législateur a créé le Groupement d’Intérêt Public ( GIP) France Télé Numérique qui met à disposition 

des usagers : 

-  un centre d’appels au : 0 970 818 818 (numéro non surtaxé et au prix d’un appel local) du lundi au samedi 

de 8h à 21h 
-  un site internet www.tousaunumerique.fr 

-  une communication régionale dans la presse, la télévision et la radio . 
-  un guide pratique qui sera diffusé à l’ensemble des foyers en juin 2011. 

Un dispositif d’aide personnalisée sera mis en œuvre au bénéfice des foyers vulnérables aux changements 

technologiques (personnes de plus de 70 ans, handicapés à plus de 80%). Cette aide gratuite sera  

effective à partir du mois d’août et jusqu’à deux semaines après le passage à la télé numérique. 

      Attention :  

Afin d’éviter tout risque de démarchage intempestif, tout foyer éligible à cet accompagnement humain  

et technique doit en faire la demande au centre d’appels : 0 970 818 818 ou www.tousaunumerique.fr. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVEC 

 UNE BOX ADSL,  

LE CABLE  

LA FIBRE OPTIQUE 
 

Je peux recevoir  

les chaînes gratuites  

de la TNT avec  

un abonnement : 

Orange, Numéricâble,  

DARTY BOX , 

 Bbox, 

 SFR neufbox,  

Alice free 

  

 

AVEC UNE PARABOLE 
 

Je peux recevoir les chaînes gratuites de la TNT avec: 

une parabole orientée vers le satellite Astra  

            plus un adaptateur TNTSAT. 

une parabole orientée vers le satellite AB3  

            plus un adaptateur FRANSAT.  

 

Je peux recevoir plus de chaînes avec: 

 un abonnement  (CANALSAT, Canal +, BiS, Orange). 



Accueillons  
Monsieur Julien  BOURRY 

A partir du 7 mars 2011, il intègre le poste de secrétaire  général, 
 ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ WǳƭƛŜǘǘŜ D9wL½L9w  

qui assurait le remplacement de Françoise LAMBERET. 
Nous lui souhaitons la Bienvenue dans notre commune. 

 

Secrétariat mairie 

INVITATION A LA REFLEXION 
ǎǳǊ ƭΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 

 

- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ  cabinet 
 pluridisciplinaire AǘŜƭƛŜǊ ŘΩArchitecture N&C ό !!bϧ/ύ  Ŝǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 
 
- wŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ  
souhaiteront participer à la  poursuite de cette réflexion. 
 

Mardi 29 mars 2011 

à 20h  

en mairie 

Salle du conseil. 

CIVISME : 
 ζ  ŘŞǾƻǳŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 

 propre au bon citoyen η     ΚΚΚ 
 
 
 
 

Un simple rayon de soleil, tout comme une belle couche neigeuse incitent   
volontiers à la promenade sur les sites ou les sentiers de notre village.  

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƎŃŎƘŞ  ǇŀǊ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ  ǇŜǳ ƘƻƴƻǊŀōƭŜǎΤ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ  
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǳŜΧ  

Table et banc cassés sur la pelouse de La Léchère. 
Couvertines détériorées sur le mur du moulin duRebat 
Vanne détruite  au moulin du Rebat. 
Tuiles enlevées et grille arrachée au moulin du Rebat. 
Détritus en tous genres sur le parking des écoles 

et sur tous les points de rassemblement. 
/ŜƴŘǊŜǎ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ Ǝşƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  

      des eaux. 
!ƭƭǳƳŀƎŜ ŘŜ ŦŜǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀōǊƛōǳǎ Řǳ .ŜǊƎŜǊƻƴΦ 
Volet arraché  et panneau de réservation cassé au club de tennis. 
Descellement de panneaux de signalisation, ou encore des actes de malveillance  déplorables 

 ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭŀƴŎŜǊǎ ŘŜ ōƻǳƭŜǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ΦΦΦ 
 {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ǝşƴŀƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Σ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 

 ŜǘŎΧŜǘŎΦΦΦ 

                                              
 Et pourtant... 

 
 

Pour le bien-şǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ  

ŘΩéducation et de respect.  
 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘŞǎŀƎǊŞŀōƭŜǎΣ 

réagissons ! 

Pour bien vivre  
à Frontonas,  

arrêtons  
ǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ! 

**************************************************************************************************

**************************************************************************************************

F
ro

nt
o
n
a
s 



DIVAGATION DES CHIENS ET DES CHATS 

 
a)  Définition des chiens et des chats en état de divagation  

 

(article L. 211 -23 du code rural modifi® par la loi nÜ 2005-157 du 23 f®vrier 2005 relative au 

développement des territoires ruraux art. 125, art. 156)  

 

Le cas des chiens :  

 

Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors  

dôune action de chasse ou de la garde dôun troupeau, nôest plus sous la 

surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix  

 de celui - ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui 

est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable 

dôune distance d®passant cent m¯tres. Tout chien abandonn®, livr® ¨ son 

seul instinct, est en état de divagation sauf s'il participait à une action de 

chasse et qu'il est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu de 

tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après  

la fin de l'action de chasse.  

 

 Le cas des chats :  

 

Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé  

à plus de deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de 

mille m¯tres du domicile de son ma´tre et qui nôest pas sous la surveillance 

immédiate de celui -ci, ainsi que tout chat dont le propri®taire nôest pas 

connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propri®t® dôautrui.  

 

b)    Les pouvoirs du maire (article L. 211 - 22 du code rural).  

 

Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des 

chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient 

muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis 

sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière où ils sont gardés pendant les 

délais fixés aux articles L. 211 - 25 et L. 211 - 26.  

 

 hǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛ Σ 

Monsieur COMPOST ! 
Si vous souhaitez acquérir un composteur, 

vous pouvez le commander en mairie 
avant le 31 mars 2011. 

 
tǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ мр ϵ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ƭƛōŜƭƭŞ  

Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ tǳōƭƛŎΦ 
La livraison sera faite en mairie. 

RECTIFICATIF 
 

[Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩADPA  
(Aide Ł 5omicile pour les Personnes Agées) 
 notées sur le bulletin municipal ont changé; 
ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ:              

Tél (aide) : 04-72-46-98-19 
Tél (soins) :04-72-02-98-90 

Email: Adpati@adpa-bj.com 

******************************************************************************************************

RAPPEL 

Le brûlage des végétaux 

est interdit pendant la période  
du мр ŦŞǾǊƛŜǊ ŀǳ ол ŀǾǊƛƭ ƛƴŎƭǳǎΣ  
et du 15 juillet au 30 septembre inclus. 
(Voir toutes les conditions parues dans 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  Řǳ CǊƻƴǘƻƴŀǎ-en-Bref n° 4  
de mars 2009 , également 
 consultable sur le site  
frontonas.fr). 
 

A.D.P.A.                                                                                                               
нΣ ǊǳŜ ŘŜǎ CǊŝǊŜǎ [ǳƳƛŝǊŜ                                                                                                               

38230 TIGNIEU-JAMEYZIEU 

*******************************************************************************************************

 

Ne brûlons pas 

nos végétaux : 

Compostons-

les ! 



 

 Palmarès 2010 du Concours  des maisons fleuries. 
 

 

Cette année, 28 lauréats seront récompensés. 
 

La remise des prix aura lieu  
au sous-sol de la salle des fêtes 

 

le samedi 9 avril 2011 
à 11 heures. 

Inscriptions pour le Palmarès 2011 avant le 15 mai 2011. 

                                                         Venez participer au 

NETTOYAGE de PRINTEMPS  
de votre village 

  le samedi 2 avril 2011 
 

                 Rendez-vous au stade à 8h 30 
(avec des bottes ou de bonnes chaussures, et si possible des gants  et gilet fluo). 

 [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǾŜƴǳǎΣ Ƴŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ  ŘΩǳƴ ŀŘǳƭǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Φ 
 

 

                              A cette occasion une   
                           EXPOSITION  ΨΩwŞŎǳǇΩŁ ǇƻǎǘŜǊΩΩ 

 

ό ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ  ŎǊŞŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ύǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 9ǘΦ/ƻƭŞƎǊŀƳ  
                       

όŜƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύ  Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Σ ǎŀƭƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

 
 

                        
 

 

 

Mercredi 30 mars 2011 млƘ Ł мнƘ 

Jeudi 31 mars 2011 мсƘ ол Ł мтƘ ол 

Vendredi 1er avril 2011 мсƘ ол Ł мтƘ ол 

Samedi 2 avril 2011 млƘ Ł мнƘ 

PAELLA à emporter 
ESFC  

basket PAELLA à emporter 

  Venez chercher  
         ǳƴ ǊŜǇŀǎ ǘƻǳǘ ǇǊşǘ Η 

 

Dimanche 27 mars 2011 
à partir  de 9 heures  

sur la place du village. 
Réservations au  
04-74-94-07-43  
06-71-62-71-77 

 

tŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƻǳ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜǊ Κ 

                ELECTIONS CANTONALES 
 

Elles se dérouleront le dimanche 20 mars 2011 
 et le dimanche 27 mars 2011 

 

à la salle des fêtes de Frontonas. 
 

Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18 h. 

ESFC 

Basket 

 


